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LES CHAMBRES DISCIPLINAIRES DE L’ORDRE 

Préambule 

Les chambres disciplinaires de l’ordre des chirurgiens-dentistes statuent sur les plaintes dirigées contre les chirurgiens-

dentistes et formées essentiellement par les conseils départementaux de l’ordre, agissant de leur propre initiative ou à 

la suite de plaintes formées - notamment par des patients ou par des chirurgiens-dentistes - qui dénoncent des 

manquements au code de déontologie des chirurgiens-dentistes, visés aux articles R. 4127-201 et suivants du code de 

la santé publique. 

Les sanctions infligées par ces juridictions sont l’avertissement, le blâme, l’interdiction temporaire, avec ou sans sursis, 

d’exercer la profession de chirurgien-dentiste - cette interdiction ne pouvant pas excéder trois années - et la radiation 

du tableau de l’ordre. 

La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système santé a réformé le régime 

disciplinaire des professions de santé.  

Le décret n° 2007-434 du 25 mars 2007 relatif au fonctionnement et à la procédure disciplinaire des conseils de l'ordre 

(…) des chirurgiens-dentistes (…) est venu préciser ces dispositions législatives. Ce texte a été modifié par le décret n° 

2007-552 du 13 avril 2007. Le pouvoir juridictionnel de l’ordre des chirurgiens-dentistes a été confié aux chambres 

disciplinaires de première instance placées auprès des conseils régionaux de l’ordre. En appel, c’est la chambre 

disciplinaire nationale qui est compétente.  

Les conseils régionaux issus de ces nouvelles dispositions législatives et réglementaires ont la charge des recours en 

matière d’inscription au tableau et de la mise en application des dispositions de l’article R. 4124 -3 en matière d’état 

pathologique.  

Les recours en matière d’opérations électorales relèvent désormais du tribunal administratif.  

La réforme instaurée par la loi du 4 mars 2002 et par le décret du 25 mars 2007 modifié a concerné en premier lieu le 

statut du plaignant, personne physique ou morale, n’ayant pas la possibilité de saisir directement la juridiction de 

première instance, mais qui s’est vu acquérir la qualité de partie à part entière et la procédure devient contradictoire à 

son égard. 

Les chambres disciplinaires de première instance ont également acquis la possibilité pour le président de statuer seul 

par voie d’ordonnance, d’imposer la production des requêtes et des pièces en plusieurs exemplaires, de fixer une 

clôture de l’instruction, de confier la notification des décisions au greffe de la chambre disciplinaire de première 

instance. 

Pour le reste, le décret n’a fait que reprendre, aidé en cela par le renvoi à certains articles du code de justice 

administrative, les règles générales de la procédure contentieuse administrative.  

C’est à cette occasion aussi qu’a pris effet le caractère obligatoire de la tentative de conciliation préalable à la saisine de la 

juridiction de première instance (article L. 4123-2 du code de la santé publique) : le conseil départemental doit pour toute 

plainte qui lui est adressée – et sous peine d’irrecevabilité de la plainte devant la chambre – mettre en œuvre une procédure 

de conciliation entre les parties. 

Autre nouvelle disposition issue de la loi du 4 mars 2002, celle de la mise en application de l’article L. 4113-14 du code 

de la santé publique, qui dispose qu’en cas d'urgence, lorsque la poursuite de son exercice par un chirurgien-dentiste 

expose ses patients à un danger grave, le directeur de l’ARS prononce la suspension immédiate du droit d'exercer pour 

une durée maximale de cinq mois et saisira sans délai soit le conseil régional ou interrégional lorsque le danger est lié 

à une infirmité ou un état pathologique du professionnel, soit la chambre disciplinaire de première instance dans les 

autres cas. 

Enfin, la chambre disciplinaire de première instance est désormais présidée par un membre en fonction ou honoraire 

du corps des conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel désigné par le vice-président 
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du Conseil d'État, sur proposition du président du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel.  

La chambre disciplinaire nationale est présidée par un conseiller d’État. 

La chambre disciplinaire de première instance 

LES CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DE LA CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE : DISPOSITIONS 

PRATIQUES 

• La chambre est placée auprès du conseil régional qui procède à l’élection de ses membres et gère son fonctionnement 

administratif. 

• La chambre disciplinaire de première instance n’a pas la personnalité morale. 

• La chambre disciplinaire de première instance est dénommée : « chambre disciplinaire de première instance de l’ordre 

des chirurgiens-dentistes de la région … ». 

• Le président de la chambre disciplinaire de première instance est un magistrat (article R. 4126-7 du CSP). 

• L’article R. 4126-6 du code de la santé publique réglemente le greffe des chambres disciplinaires : 

- Désignation d’un ou plusieurs greffiers : par le secrétaire général du conseil régional ou interrégional de l’ordre après 

avis du président de la chambre 

- Le greffe est situé au siège de chaque chambre disciplinaire de première instance 

- Il est placé sous l'autorité fonctionnelle du président de la juridiction 

- Le greffier suit l'instruction des affaires, exécute les actes de procédure,  assure le greffe des audiences, et signe à 

cet effet les courriers sur délégation du président de la chambre. Il assiste au délibéré 

- Le greffier et les membres de la juridiction sont soumis au secret du délibéré (article R. 731-5 du code de justice 

administrative). La violation du secret du délibéré par toute personne participant au délibéré est passible de 

poursuites pénales (article L. 226-13 du code pénal) 

LES CONDITIONS D’ELIGIBILITE POUR ETRE ASSESSEUR DANS UNE CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE 

INSTANCE 

Pour être éligible, il convient : 

- d’être de nationalité française (art. L. 4124-7 du CSP) 

- de ne pas avoir fait l’objet d’une sanction disciplinaire ordinale en application de l’article L. 4124-6 du CSP ou de 

l’article L. 145-2 du code de la sécurité sociale 

- d’être à jour de sa cotisation ordinale 

COMPOSITION DE LA CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE : 

Les membres avec voix délibérative : 

 La chambre comprend : 

- un président, désigné par arrêté du vice-président du Conseil d’État parmi les conseillers des tribunaux 

administratifs et de la cour administrative d’appel dans le ressort desquels est située la chambre. Un ou plusieurs 

présidents suppléants peuvent être désignés dans les mêmes conditions. 

- Un nombre égal de membres titulaires (4) et de membres suppléants (4) élus par le conseil régional ou 

interrégional, parmi ses membres, à la première réunion qui suit chaque renouvellement par moitié. 

- Un nombre égal de membres titulaires (4) et de membres suppléants (4), élus par le conseil régional ou 

interrégional selon les modalités fixées aux articles R. 4124-5 à R. 4124-7, parmi les membres et anciens 

membres titulaires et suppléants des conseils de l’ordre. 
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Cas particuliers :  

Chambre disciplinaire de première instance Ile-de-France : la loi n° 2007-127 du 30 janvier 2007 ratifiant l’ordonnance 

n° 2005-1040 du 26 août 2005 a prévu une composition spécifique pour la chambre disciplinaire de première instance 

de la région Ile-de-France qui comprend, désormais, outre son président, douze membres titulaires et douze 

membres suppléants (article L. 4142-4 du code de la santé publique). 

Des dispositions spéciales concernent les chambres disciplinaires de première instance des Antilles-Guyane, de la 

Réunion-Mayotte, de la Nouvelle Calédonie et de la Polynésie Française. 

Les membres avec voix consultative : 

Article R. 4124-5 du code de la santé publique : un chirurgien-dentiste désigné par le directeur de l’ARS siège à la 

chambre disciplinaire de première instance avec voix consultative. 

L’absence de ce membre à une audience ne rend pas irrégulière la décision de la chambre dès lors qu’il a effectivement 

été convoqué. En appel, en cas de moyen tiré de l’irrégularité de la décision en raison de l’absence dans la formation de 

jugement de ce membre, le greffe devra apporter la preuve de sa convocation écrite à l’audience ou, en cas de 

défaillance de l’ARS, la preuve de la diligence accomplie par le conseil régional auprès de l’ARS pour obtenir la 

désignation dudit membre. 

Les incompatibilités de fonctions : 

Il est interdit de cumuler les fonctions : 

- de membre d’une chambre disciplinaire de première instance et de membre de la chambre disciplinaire nationale 

(art. L. 4122-3 du CSP) 

- de membre du conseil régional de la formation continue et de membre d’une chambre disciplinaire de première 

instance ou de la chambre disciplinaire nationale (art. R. 4133-18 du CSP) 

- de membre d’une chambre disciplinaire ou d’un Conseil de l’ordre et de membre habilité à accompagner 

l’évaluation des pratiques professionnelles : charte du médecin habilité élaborée par la Haute Autorité de Santé ; 

- en Nouvelle Calédonie et en Polynésie Française, de membre de la chambre disciplinaire et de membre d’un 

Conseil de l’ordre ou de membre d’un syndicat professionnel de chirurgiens-dentistes. 

Les modalités d’élections :  

Elles sont prévues aux articles R. 4124-4 à R. 4125-7 du CSP. 

Le recours contre les élections (art. L. 4125-5 et R. 4125-7 du CSP) :  

Les élections de la chambre peuvent être contestées, dans le délai de quinze jours à compter du jour de l’élection, 

devant le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve le siège de la chambre par les candidats, les électeurs, le 

préfet de région, le ministre chargé de la santé.  

Les difficultés de fonctionnement :  

L’article L. 4124-7 du CSP prévoit qu’en cas d’interruption durable du fonctionnement d’une chambre disciplinaire de 

première instance ou de difficultés graves rendant impossible son fonctionnement dans des conditions normales, la 

chambre de première instance peut être dissoute par décret sur proposition du ministre de la justice. Dans ce cas ou en 

cas de démission de l’ensemble des membres de la chambre, il est procédé sans délai par le conseil régional à de 

nouvelles élections.  

Dans l’intervalle, le président de la chambre nationale transmet les litiges dont il est saisi en application des articles L. 

4124-1 et R. 4126-10 du CSP à une autre chambre.  

Dispositions particulières différentes pour la Nouvelle Calédonie et pour la Polynésie Française (art. L. 4441-3 du CSP). 

Lorsqu’un membre ne remplit plus les conditions exigées pour être éligible, il est réputé démissionnaire d’office (article R. 

4125-5 du CSP) et il est immédiatement remplacé par le membre suppléant issu du même scrutin ayant recueilli le plus 
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grand nombre de voix.  

MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION DISCIPLINAIRE 

Personnes pouvant être traduites devant la chambre disciplinaire de première instance :  

Article R. 4127-201 du code de la santé publique :  

- les chirurgiens-dentistes inscrits au tableau de l’ordre 

- les sociétés i n s c r i t e s  a u  t a b l e a u  d e  l ’ o r d r e , en application des articles R. 4113-18 (société 

d’exercice libéral) et R. 4113-78 du code de la santé publique (société civile professionnelle), peuvent, sous 

certaines conditions, faire l’objet de poursuites disciplinaires. 

A cet égard, l’article R. 4113-18 du code de la santé publique, qui concerne les sociétés d’exercice 

libéral, dispose que : 

« La société d'exercice libéral est soumise aux dispositions disciplinaires applicables à la profession. Elle ne 

peut faire l'objet de poursuites disciplinaires indépendamment de celles qui seraient intentées contre un ou 

plusieurs associés exerçant leur profession en son sein. 

La décision qui prononce l'interdiction d'un ou plusieurs associés, mais non de la totalité d'entre eux, ne 

commet pas d'administrateur. 

La décision qui prononce l'interdiction soit de la société, soit de tous les associés commet un ou plusieurs 

administrateurs pour accomplir tous actes nécessaires à la gestion de la société. 

Au cas où la société et l'un ou plusieurs des associés sont interdits, les associés non interdits sont nommés 

administrateurs ». 

Et l’article R. 4113-78 du même code, qui concerne les sociétés civiles professionnelles, dispose que : « 

La société peut faire l'objet de poursuites disciplinaires indépendamment de celles qui seraient intentées à 

quelque titre que ce soit contre les associés devant la chambre disciplinaire de première instance dans le 

ressort duquel est établi son siège social et devant la section des assurances sociales de la chambre 

disciplinaire de première instance. Elle peut également faire l'objet des sanctions, exclusions et interdictions 

prévues par toutes dispositions législatives ou réglementaires pour les médecins exerçant à titre individuel, et 

dans les conditions définies par ces dispositions ». 

- les chirurgiens-dentistes exécutant un acte professionnel dans les conditions prévues à l’article L. 4126-2 du 

code de la santé publique (libre prestation de service)  

- les étudiants en chirurgie dentaire mentionnés à l'article L. 4141-4 du code de la santé publique 

• Cas particulier 

En application de l’article L. 4124-2 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes chargés d'un 

service public et inscrits au tableau de l'ordre ne peuvent être traduits devant la chambre disciplinaire de 

première instance, à l'occasion des actes de leur fonction publique, que : 

- par le ministre chargé de la santé, 

- le représentant de l'État dans le département, 

- le procureur de la république, 

- le conseil national ou le conseil départemental au tableau duquel le praticien est inscrit, 

- ou, lorsque lesdits actes ont été réalisés dans un établissement public de santé, le directeur de l'agence 

régionale de l'hospitalisation. 

Lorsque les praticiens mentionnés à l’alinéa précédent exercent une fonction de contrôle prévue par la loi ou le règlement, 

ils ne peuvent être traduits devant la chambre disciplinaire de première instance, à l’occasion des actes commis dans 

l’exercice de cette fonction que par le ministre chargé de la santé, le représentant de l’État dans le département ou le 

procureur de la république. 
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Personnes et autorités pouvant traduire un praticien devant la chambre disciplinaire de première instance : 

• Article R. 4126-1 du code de la santé publique : 

a)  

- Le conseil national ou le conseil départemental de l'ordre au tableau duquel le praticien poursuivi est inscrit à 

la date de la saisine de la juridiction, agissant : 

- de leur propre initiative, 

- ou à la suite de plaintes qu'ils transmettent, le cas échéant en s'y associant, formées par notamment : 

- les patients, 

- les organismes locaux d'assurance maladie obligatoires, 

- les médecins-conseils chefs ou responsables du service du contrôle médical placé auprès d'une caisse ou 

d'un organisme de sécurité sociale, 

- les associations de défense des droits des patients, des usagers du système de santé ou des personnes en 

situation de précarité. 

La liste des personnes pouvant porter plainte auprès du conseil départemental ou du conseil national n’est pas 

exhaustive et inclut, en particulier, les chirurgiens-dentistes portant plainte contre un confrère ou une consœur. 

b)  

- le ministre chargé de la santé, 

- le préfet du département dans le ressort duquel le praticien intéressé est inscrit, 

- le directeur général de l’ARS dans le ressort de laquelle le praticien intéressé est inscrit au tableau, 

- le procureur de la république du tribunal de grande instance dans le ressort duquel le praticien est inscrit au 

tableau. 

c)  

- un syndicat ou une association de praticiens. 

Une plainte est adressée au greffe par voie postale ou déposée au greffe (art.  R. 4126-1 du code de la santé 

publique) et est signée par son auteur. S’il s’agit d’une personne morale, celle-ci doit justifier de sa qualité pour 

agir. 

La plainte doit être accompagnée, à peine d'irrecevabilité, de la délibération de l'organe statutairement 

compétent pour autoriser la poursuite. 

Plaintes émanant des conseils départementaux ou du conseil national : la plainte doit être accompagnée, à peine 

d'irrecevabilité, de la délibération signée par le président et comportant l'avis motivé du conseil. 

Lorsqu’une plainte est portée devant le conseil départemental, l a tentative de conciliation prévue à l’article L. 

4123-2 du code de la santé publique est obligatoire à peine d’irrecevabilité devant la chambre disciplinaire de 

première instance. 

Exercice de l’action disciplinaire et autres procédures (article L. 4126-5 du code de la santé publique) L'exercice de 

l'action disciplinaire ne met obstacle : 

• ni aux poursuites que le ministère public ou les particuliers peuvent intenter devant les tribunaux répressifs dans 

les termes du droit commun  

• ni aux actions civiles en réparation d'un délit ou d'un quasi-délit  

• ni à l'action disciplinaire devant l'administration dont dépend le chirurgien-dentiste fonctionnaire  

• ni aux instances qui peuvent être engagées contre les chirurgiens-dentistes en raison des abus qui leur seraient 

reprochés dans leur participation aux soins médicaux prévus par les lois sociales 
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II - PROCEDURE DEVANT LA CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 

 1. la compétence territoriale (article R. 4126-8 du code de la santé publique) 

 • si le praticien est inscrit au tableau à la date de la saisine de la chambre disciplinaire de première instance : 

compétence de la chambre disciplinaire de première instance située dans le ressort de laquelle le praticien ou la société 

professionnelle poursuivie est inscrit au tableau à la date où la juridiction est saisie. 

 • si le praticien n’est plus inscrit au tableau à la date de la saisine de la chambre disciplinaire de première instance, mais 

était inscrit à la date des faits : compétence de la chambre disciplinaire de première instance située dans le ressort de 

laquelle le praticien poursuivi était inscrit à cette date. 

• Étudiant 

En vertu de l’article R. 4127-201 du code de déontologie des chirurgiens-dentistes : “Les dispositions du code de 

déontologie s’appliquent aux étudiants en chirurgie dentaire mentionnées à l’article L. 4141-4 du CSP”.  

Par suite, la plainte peut être dirigée contre un étudiant non inscrit au tableau à la date de la saisine. Dans ce cas, le 

conseil départemental ayant qualité pour saisir la chambre disciplinaire de première instance est le conseil au tableau 

duquel est inscrit le praticien auprès duquel a été effectué le remplacement ou l’assistanat. (art. R. 4126-1 du code de la 

santé). La chambre disciplinaire compétente est celle située dans le ressort de ce conseil départemental. 

• Praticien prestataire de services 

L’article R. 4126-2 du code de la santé publique précise que la chambre disciplinaire compétente est celle située dans 

le ressort duquel il exécute l’acte professionnel. 

 2. Incompétence  

Inaptitude d’une juridiction à connaître d’une plainte. Par exemple : un praticien inscrit au tableau du conseil 

départemental de la Vendée à la date de la saisine de la juridiction est traduit devant la chambre disciplinaire de 

première instance de la région Poitou-Charentes. Cette chambre est dite territorialement incompétente – la chambre 

compétente étant celle de la région des Pays de la Loire. 

 3. Impartialité  

En application de l’article R. 4126-9, lorsque le président d'une chambre saisie d'une affaire constate qu'un des 

membres de la chambre est en cause ou estime qu'il existe une autre raison objective de mettre en cause l'impartialité de 

la chambre, il doit transmettre le dossier, par une ordonnance non motivée et non susceptible de recours, au président 

de la chambre nationale qui en attribue le jugement à une chambre qu'il désigne. 

Conséquence de l’incompétence ou de l’impartialité : les actes de procédure accomplis régulièrement devant la 

chambre saisie en premier lieu demeurent valables devant la chambre de renvoi à laquelle incombe le jugement de 

l'affaire. 

 4. Délai imparti à la chambre disciplinaire de première instance pour statuer 

L’article L. 4124-1 du code de la santé publique dispose que : « La chambre disciplinaire de première instance doit 

statuer dans les six mois du dépôt de la plainte. A défaut, le président de la chambre disciplinaire nationale peut 

transmettre la plainte à une autre chambre disciplinaire de première instance ». 

A l’expiration de ce délai, toute partie peut demander au président de la chambre disciplinaire nationale de transmettre le 

dossier à une autre chambre disciplinaire. 

La demande au président de la chambre disciplinaire nationale ne dessaisit pas la chambre disciplinaire de première 

instance initialement saisie. 

Si des considérations de bonne administration de la justice le justifient, le président de la chambre disciplinaire 

nationale peut attribuer l'affaire à une chambre qu'il désigne. 
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 5. Introduction de l’instance - procédure suivie 

L’article R. 4126-12 du code de la santé précise les règles relatives à l’introduction de l’instance de premier ressort. 

L’article R. 4126-11 du code de la santé publique renvoie ce point à la réglementation prévue aux articles R. 411-3 à R. 

411-6, R. 412-2 et R. 413-5 du code de justice administrative.  

La procédure devant la chambre disciplinaire de première instance est écrite et contradictoire. 

Les parties doivent être averties qu'elles ont la faculté de choisir un défenseur. Le cas échéant, elles doivent en 

informer le greffe par écrit (article R. 4126-13). 

Pour le conseil national ou le conseil départemental de l’ordre : représentation par un membre titulaire ou suppléant de 

leur conseil ou par un avocat 

Pour les syndicats : représentation par un de leurs membres ou par un avocat. 

Pour les praticiens (plaignants, requérants ou objets de la poursuite) : assistance soit par un avocat, soit par un 

confrère inscrit au tableau de l'ordre auquel ils appartiennent, soit par l'un et l'autre.  

Les membres d'un conseil de l'ordre ne peuvent être choisis comme défenseurs. 

Dès réception de la plainte ou de la requête et des pièces jointes requises, celles-ci sont notifiées aux parties.  

Article R. 4126-14 du code de la santé : le conseil départemental au tableau duquel le praticien est inscrit reçoit 

communication des mémoires et pièces produites par les parties, peut produire des observations qui sont 

communiquées aux parties, qu’il se soit ou non associé à la plainte qu’il a transmise. 

Si, au cours de l'instruction, le praticien poursuivi change de département d'exercice, le conseil départemental au 

tableau duquel l'intéressé est nouvellement inscrit reçoit également les mémoires et pièces. Ses observations sont 

communiquées aux parties. 

Le président peut, par une ordonnance, fixer la date à partir de laquelle l'instruction sera close. Cette ordonnance n'est 

pas motivée et ne peut faire l'objet d'aucun recours (articles R. 613-1 et R. 613-2). 

Les mémoires produits après la clôture de l'instruction ne donnent pas lieu à communication et ne sont pas examinés par 

la juridiction (article R. 613-3). 

L’instruction peut être rouverte (article R. 613-4). 

Absence de fixation de la date de clôture par le président : si le président de la formation de jugement n'a pas pris une 

ordonnance de clôture, l'instruction est close trois jours francs avant la date de l'audience indiquée dans l'avis 

d'audience.  

Moyen relevé d’office (MOP) : en application de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, lorsque la décision 

lui paraît susceptible d'être fondée sur un moyen relevé d'office, le président en informe les parties avant la séance de 

jugement et fixe le délai dans lequel elles peuvent, sans qu'y fasse obstacle la clôture éventuelle de l'instruction, 

présenter leurs observations sur le moyen communiqué. 

Le rapporteur : dès l ’enregistrement d e  l a  p l a i n t e  o u  d e  l a  r e q u ê t e  au greffe, le président désigne un 

rapporteur parmi les membres de la chambre disciplinaire (articles R. 4126-17 et R. 4126-18). Le rapporteur doit 

présenter devant la juridiction les éléments de fait et de droit du litige, sans émettre d’opinion. Le rapporteur ne peut 

être choisi ni parmi les conseillers membres du conseil départemental plaignant, ni parmi les conseillers membres du 

conseil départemental au tableau duquel le praticien poursuivi est inscrit. 

Le cas échéant, les pièces recueillies par le rapporteur et les procès-verbaux d'audition sont versés au dossier et sont 

communiqués aux parties qui sont invitées à présenter des observations dans les mêmes conditions que les mémoires. 

L’expertise 

Cette mesure d’instruction est exceptionnelle, les assesseurs, chirurgiens-dentistes, estimant être en mesure d’apprécier 

la valeur et la portée des éléments de preuve figurant au dossier. 

La juridiction peut ordonner, avant dire droit, qu'il soit procédé à une expertise sur les points déterminés par sa 
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décision. Cette décision peut être ordonnée soit d'office, soit sur la demande des parties, soit sur la demande de l'une 

d'elles (article R. 621-1 du code de justice administrative). 

Il n'est commis qu'un seul expert à moins que la juridiction n'estime nécessaire d'en désigner plusieurs. 

Le rapport est déposé au greffe et communiqué aux parties, invitées à fournir leurs observations. 

L’enquête  

Cette mesure d’instruction est, aussi, exceptionnelle. 

La chambre disciplinaire de première instance peut, soit sur la demande des parties, soit d'office, ordonner une enquête 

sur les faits dont la constatation lui paraît utile à l'instruction de l'affaire. 

La décision qui ordonne l'enquête indique les faits sur lesquels elle doit porter et désigne le membre de la juridiction 

disciplinaire chargé d'enquêter sur l'affaire (article L. 4124-3 du code de la santé publique). La décision est notifiée aux 

parties. 

Déroulement de l’enquête : article R. 4126-20 q u i  renvoie aux dispositions du code de justice administrative. 

L’enquête peut être prescrite soit sur la demande des parties, soit d'office. 

Décès d’un praticien poursuivi (article R. 4126-22 du code de la santé publique) : le décès du praticien poursuivi met 

immédiatement et définitivement fin à la procédure tant devant la chambre disciplinaire de première instance que devant 

la chambre disciplinaire nationale. 

Le désistement (article R. 4126-22 du code de la santé publique). 

En droit, il existe deux types de désistement, le désistement d'instance et le désistement d'action. Dans le cas du 

désistement d'instance, le demandeur peut éventuellement réintroduire ultérieurement une autre instance. Dans le cas 

du désistement d'action, sa renonciation est définitive.  

Pouvoir des présidents de statuer par une ordonnance (article R. 4126-5) 

Le président peut, par ordonnance motivée, sans instruction préalable : 

- donner acte des désistements, 

- rejeter une requête ne relevant manifestement pas de la compétence de sa juridiction, 

- constater qu’il n’y a pas lieu de statuer sur une requête,  

- rejeter les plaintes ou les requêtes manifestement irrecevables, lorsque la juridiction n’est pas tenue d’inviter leur auteur 

à les régulariser ou qu’elles n’ont pas été régularisées à l’expiration du délai imparti par une demande en ce sens,  

- statuer sur les requêtes qui ne présentent plus à juger de questions autres que la condamnation prévue à l’article L. 

761- du code de justice administrative, la charge des dépens ou la fixation des dates d’exécution des sanctions prévues 

par les textes. 

 6.  Le jugement : audience – décision – voies de recours 

Mise en cause spontanée de son impartialité par la chambre elle-même (art. R. 4126-9 du CSP). 

Lorsqu’un des membres de la chambre est mis en cause ou lorsqu’il existe une raison objective permettant de mettre en 

cause l’impartialité de la chambre tout entière, le président transmet le dossier par ordonnance non motivée et non 

susceptible de recours au président de la chambre nationale. Ce dernier attribue l’affaire à une autre chambre de première 

instance par ordonnance. 

Récusation à la demande d’une partie : les parties peuvent exercer devant les instances disciplinaires le droit de 

récusation mentionné à l'article L. 721-1 du code de justice administrative (article L. 4126-2 du code de la santé 

publique). La récusation doit être demandée par la partie elle-même ou par son mandataire muni d'un pouvoir spécial, 

dès qu'elle a connaissance de la cause de la récusation, mais en aucun cas après l'audience. 

La demande de récusation est formée par acte remis au greffe de la juridiction et doit  à peine d'irrecevabilité, indiquer 

avec précision les motifs de la récusation. La juridiction statue sans la participation de celui de ses membres dont la 
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récusation est demandée. La décision ne peut être contestée devant le juge d'appel ou de cassation qu'avec le jugement ou 

l'arrêt rendu ultérieurement. 

La requête en suspicion légitime  

Toute partie à l’affaire (le praticien poursuivi, le plaignant, le conseil départemental), peut présenter une telle requête 

devant la chambre disciplinaire nationale avant que l’affaire ait été appelée en première instance, en justifiant de motifs de 

nature à rendre la chambre tout entière suspecte de partialité. 

Dès que la requête est enregistrée à la chambre nationale, la chambre régionale est dessaisie du dossier qu’elle transmet 

sans délai à la chambre nationale.  

La chambre nationale se prononce en formation de jugement, examine la requête en audience publique en convoquant les 

parties. 

Si la requête est fondée, la chambre nationale transmet le dossier à une autre chambre de première instance. Dans le cas 

contraire, l’affaire est renvoyée à la chambre initialement saisie. 

La décision de la chambre nationale est susceptible de pourvoi devant le Conseil d’État. 

RECUSATION OU SUSPICION LEGITIME ? 

Requalification de la demande, le cas échéant. 

Si le nombre de membres dont la récusation est demandée est tel qu’il interdit le fonctionnement normal de la juridiction, il  

ne s’agit plus d’une demande de récusation mais d’une demande de renvoi pour cause de suspicion légitime.  

Si la demande tend à la récusation d’un ou de quelques membres sans que le nombre d’assesseurs visés fasse tomber la 

formation de jugement en dessous du quorum, il s’agit d’une demande de récusation qui doit être examinée par la 

chambre de première instance. 

L’AUDIENCE : 

Formation de jugement 

• Principe de la collégialité : (article L. 4124-7 du CSP) 

Les chambres disciplinaires de première instance et la chambre disciplinaire nationale siègent en formation d'au 

moins cinq membres (articles L. 4142-3 et L. 4142-4 du code de la santé publique). 

Aucun membre de la chambre disciplinaire de première instance ne peut siéger lorsqu'il a eu connaissance des 

faits de la cause à raison de l'exercice d'autres fonctions ordinales (article L. 4124-7 du code de la santé 

publique). 

Convocation à l’audience (article R. 4126-25 du CSP) 

L’article L. 4126-1 du code de la santé publique précise qu’« aucune peine disciplinaire ne peut être prononcée 

sans que le praticien en cause ait été entendu ou appelé à comparaître » (article L. 4126-1 du code de la santé 

publique). 

Les parties sont convoquées à l'audience. La convocation doit parvenir aux parties quinze jours au moins avant la 

date de l'audience. 

Les délais supplémentaires de distance s'ajoutent conformément aux dispositions des articles 643 et 644 du 

nouveau code de procédure civile. 

Toutefois, lorsque la chambre est saisie en application des dispositions de l'article L. 4113-14 du code de la 

santé publique (suspension du droit d’exercer prononcée par le directeur général de l’ARS), le délai 

supplémentaire de distance d'un mois peut être réduit à quinze jours et le délai de deux mois à un mois. 
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Tenue de l’audience 

Les affaires sont examinées en audience publique (article R. 4126-26 du code de la santé publique). 

Toutefois, le président peut, d'office ou à la demande d'une des parties, après avoir, le cas échéant, pris l’avis du 

rapporteur, interdire l'accès de la salle pendant tout ou partie de l'audience dans l'intérêt de l'ordre public ou 

lorsque le respect de la vie privée ou du secret médical le justifie. 

Le président de la formation de jugement peut faire expulser toute personne qui n'obtempère pas à ses injonctions, 

sans préjudice des poursuites pénales ou disciplinaires qui pourraient être exercées contre elle (article R. 731-2 du 

code de justice administrative). 

Délibéré 

Le « délibéré » est l'espace de temps au cours duquel les juges qui ont entendu les parties ou leurs mandataires 

à l'audience, se retirent, pour débattre collégialement des dispositions qui constitueront la décision. Les décisions 

sont prises par la formation de jugement, à la majorité des voix, hors la présence des parties. En cas de partage des 

voix, la voix du président est prépondérante. 

Les audiences sont publiques mais le délibéré demeure secret.  

Respect du secret du délibéré (article R. 4126-28 du code de la santé publique) : « Les personnes qui, à un titre 

quelconque, participent ou assistent au délibéré sont soumises à l'obligation d'en respecter le secret, sous les 

sanctions prévues par l'article 226-13 du code pénal » Sanction : un an d'emprisonnement et 15 000 euros 

d'amende ». 

La décision - les sanctions 

Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance, comme celles de la chambre disciplinaire nationale, 

doivent être motivées (articles L. 4122-3 et L. 4124-7 du code de la santé publique). 

• Périodes d’exécution des sanctions (article R. 4126-30 du code de la santé publique) : 

Les décisions de la chambre disciplinaire prononçant une peine d'interdiction temporaire d'exercer la profession 

ou de radiation ou les ordonnances de son président fixent la période d'exécution ou la date d'effet de cette 

sanction en tenant compte du délai d'appel et, s'agissant de la chambre nationale, le cas échéant, du délai 

d'opposition. 

Si la décision ne précise pas de période d'exécution, la peine est exécutoire le lendemain du jour où elle devient 

définitive.  

• Rectification des erreurs matérielles (article R. 741-11 du code de justice administrative) : lorsque le président 

de la chambre disciplinaire de première instance constate que la minute d'un jugement ou d'une ordonnance 

est entachée d'une erreur ou d'une omission matérielle, il peut y apporter, par ordonnance rendue dans le délai 

d'un mois à compter de la notification aux parties de ce jugement ou de cette ordonnance, les corrections que la 

raison commande. 

• Constatation d’une erreur par une partie 

Lorsqu'une partie signale au président de la chambre disciplinaire de première instance l'existence d'une erreur 

ou d'une omission matérielle entachant un jugement ou une ordonnance, et lui demande d'user des pouvoirs 

définis ci-dessus (voir 1), cette demande est sans influence sur le cours du délai d'appel ouvert contre ce 

jugement ou cette ordonnance. 

Les peines disciplinaires que la juridiction peut infliger sont les suivantes (article L. 4124-6 du code de la santé 

publique) : 

1° l'avertissement 

2° le blâme 

3° l'interdiction temporaire avec ou sans sursis ou l’interdiction permanente d’exercer une, plusieurs ou la totalité des 
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fonctions de chirurgien-dentiste, conférées ou rétribuées par l'État, les départements, les communes, les 

établissements publics, les établissements reconnus d'utilité publique ou des mêmes fonctions accomplies en 

application des lois sociales 

4° l'interdiction temporaire d'exercer avec ou sans sursis, cette interdiction ne pouvant excéder trois années 

5° la radiation du tableau de l'ordre 

Les deux premières de ces peines comportent, en outre, la privation du droit de faire partie du conseil départemental, 

du conseil régional ou du conseil interrégional et du Conseil national, de la chambre disciplinaire de première instance 

ou de la chambre disciplinaire nationale de l'ordre pendant une durée de trois ans ; pour les suivantes de ces peines, la 

privation de ce droit est définitive. 

Le praticien radié par sanction disciplinaire ne peut se faire inscrire à un autre tableau de l'ordre. 

La décision qui l'a frappé est portée à la connaissance des autres conseils départementaux et de la chambre disciplinaire 

nationale dès qu'elle est devenue définitive. 

Les peines et interdictions s'appliquent sur l'ensemble du territoire de la république. 

Si, pour des faits commis dans un délai de moins de cinq ans à compter de la notification d'une sanction assortie d'un 

sursis, dès lors que cette sanction est devenue définitive, la juridiction prononce l'une des sanctions prévues aux 3º et 4º 

ci-dessus (interdiction temporaire), elle peut aussi décider que la sanction, pour la partie assortie du sursis, devient 

exécutoire sans préjudice de l'application de la nouvelle sanction. 

Lorsqu'un chirurgien-dentiste a été condamné par une juridiction pénale pour tout autre fait qu'un crime ou délit contre 

la nation, l'État ou la paix publique, la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre peut prononcer, s'il y a lieu, à 

son égard, dans les conditions des articles L. 4124-4, L. 4126-1 et L. 4126-2, une des sanctions prévues à l'article L. 

4124-6. 

En vue d'assurer l'application des dispositions du précédent alinéa, l'autorité judiciaire avise obligatoirement et sans délai 

le Conseil national de l'ordre de toute condamnation, devenue définitive, de l'un des praticiens mentionnés ci-dessus, y 

compris les condamnations prononcées à l'étranger (article L. 4126-6 du code de la santé publique). 

Amende pour recours abusif (article R. 741-12 du code de justice administrative) : le juge peut infliger à l'auteur d'une 

requête qu'il estime abusive une amende dont le montant ne peut excéder 3000 euros. 

La notification des décisions  

La notification d’une décision est faite le même jour pour toutes les parties, au dernier domicile connu, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou, le cas échéant, par voie de signification par huissier (article R. 4126-

32 du code de la santé publique). 

Elle indique : 

- le lieu et le délai dans lequel l'appel peut être formé, 

- qu’il doit être motivé et comprendre une copie de la décision attaquée, 

- qu’il suspend l’exécution de la décision. 

Personnes auxquelles la décision doit être notifiée (articles R. 4126-33 à R. 4126-6 du code de la santé publique). 

Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance et les ordonnances de son président sont notifiées 

par le greffe : 

- au praticien poursuivi et, le cas échéant, à son avocat, 

- à l'auteur de la plainte, 

- au conseil départemental qui a transmis la plainte ou qui l'a formée,  

- au conseil départemental au tableau duquel le praticien est inscrit à la date de la notification,  

- au procureur de la République dans ce même département,  

- au directeur de l’ARS,  

- au conseil national de l'Ordre,  

- et au ministre chargé de la santé. 
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• Cas particuliers : 

Praticien exerçant en plusieurs lieux (article R. 4126-33 du code de la santé publique) : 

Si le praticien exerce en plusieurs lieux, les mêmes décisions et ordonnances sont communiquées aux conseils 

départementaux et autorités départementales et régionales dans le ressort de ces lieux d'exercice. 

Praticien exerçant dans un établissement de santé (article R. 4126-34 du code de la santé publique) : les 

décisions et ordonnances sont notifiées au directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation, qui les communique 

au directeur de cet établissement. 

Praticien chargé de fonctions d'enseignement (article R. 4126-35 du code de la santé publique) : si le praticien, objet 

d'une des peines d'interdiction d'exercer prévues au 3° et au 4° de l'article L. 4124-6 ou de la peine de la radiation, 

est chargé de fonctions d'enseignement, les décisions et ordonnances sont communiquées, dès qu'elles sont 

devenues définitives et exécutoires, au recteur de l'académie dans laquelle il enseigne. 

Praticien ressortissant d'un État membre de la communauté européenne ou partie à l'accord sur l'espace 

économique européen autre que la France (article R. 4126-36 du code de la santé publique) : 

Lorsque le praticien mis en cause est ressortissant d'un État membre de la communauté européenne ou partie à 

l'accord sur l'espace économique européen autre que la France, la décision de la chambre disciplinaire de première 

instance est notifiée aux autorités compétentes de l'État membre ou partie d'origine et de l'État membre ou partie 

de provenance. 

Font également l'objet de cette notification, les ordonnances prises en application de l'article R. 4126-5 et fixant 

une période d'exécution pour une peine d'interdiction d'exercer ou pour la peine de radiation (article R. 4126-39 

du code de la santé publique). 

Praticien français ou ressortissant de l'un des États membres de la communauté européenne ou parties à l'accord 

sur l'espace économique européen qui, au jour de la notification, s'est établi ou a demandé son établissement dans 

un des États membres de la communauté européenne ou parties à l'accord sur l'espace économique européen 

(article R. 4126-36 du code de la santé publique) : 

Lorsqu'il s'agit d'un praticien français ou ressortissant de l'un des États membres de la communauté européenne 

ou parties à l'accord sur l'espace économique européen qui, au jour de la notification, s'est établi ou a demandé 

son établissement dans un des États membres de la communauté européenne ou parties à l'accord sur l'espace 

économique européen, la décision est, en outre, notifiée à l'autorité compétente de l'État membre ou partie 

d'accueil. 

Font également l'objet de cette notification, les ordonnances prises en application de l'article R. 4126-5 et fixant 

une période d'exécution pour une peine d'interdiction d'exercer ou pour la peine de radiation (article R. 4126-39 

du code de la santé publique). 

Publicité et communication des décisions 

La décision de la chambre disciplinaire de première instance est rendue publique par affichage (article R. 4126-37 du 

code de la santé publique). 

Les noms et adresses des parties peuvent être rendus anonymes par la chambre disciplinaire, notamment lorsque 

ces mentions pourraient porter atteinte au respect de la vie privée ou du secret médical. 

Il en est de même dans les copies adressées aux tiers. 

• Information des conseils départementaux (article R. 4126-38 du code de la santé publique) 

Le Conseil national de l'ordre informe l'ensemble des conseils départementaux, par tout support, des décisions rendues 

par les chambres disciplinaires de première instance, devenues définitives et exécutoires, prononçant la peine de 

l'interdiction d'exercer ou de radiation du tableau. 

Font également l'objet de cette communication, les ordonnances prises en application de l'article R. 4126-5 et fixant une 

période d'exécution pour une peine d'interdiction d'exercer ou pour la peine de radiation (article R. 4126-39 du code de 

la santé publique). 

• Communication des décisions aux autorités compétentes de tout État membre de l'union européenne ou partie à 

l'accord sur l'espace économique européen (article R. 4126-36 du code de la santé publique) 
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L'autorité compétente de tout État membre de l'union européenne ou partie à l'accord sur l'espace économique 

européen peut obtenir, sur simple demande, copie d'une décision d'une chambre disciplinaire, par tout support y 

compris par voie électronique. L'autorité compétente auteur de la demande est informée du caractère définitif ou non 

de la décision communiquée (article R. 4126-36 du code de la santé publique). 

Font également l'objet de cette communication, les ordonnances prises en application de l'article R. 4126-5 et 

fixant une période d'exécution pour une peine d'interdiction d'exercer ou pour la peine de radiation (article R. 4126-39 

du code de la santé publique). 

Caractère définitif des décisions (article R. 4126-40 du code de la santé publique) : les décisions de la chambre 

disciplinaire de première instance et les ordonnances de son président deviennent définitives le lendemain de l'expiration 

du délai d'appel si aucun appel n'est formé. 

Lorsqu'un appel est formé, la décision de la chambre disciplinaire de première instance devient définitive à la date de 

notification au praticien de la décision de la chambre disciplinaire nationale ou de l'ordonnance de son président rejetant 

l'appel. 

Frais et dépens  

Il n’y a plus de frais d’instance. Par contre, le décret a instauré les dépens. 

Les dépens comprennent les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure d'instruction dont les frais ne sont 

pas à la charge de l'État (article R. 761-1 du code de justice administrative). 

Les dépens sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances de l'affaire justifient qu'ils soient 

partagés entre les parties (article L. 4126-3 du code de la santé publique). L'État peut être condamné aux dépens. 

En cas de désistement, les dépens peuvent être mis à la charge du plaignant ou du requérant. 

Titre exécutoire permettant le recouvrement : les décisions et ordonnances définitives de condamnation constituent le 

titre exécutoire de recouvrement des dépens. 

Procédure de recouvrement : 

Lorsque, pour recouvrer les dépens, le conseil régional ou interrégional ou le Conseil national de l'ordre doit mettre en 

œuvre les voies d'exécution de droit commun, les frais déboursés à cet effet s'ajoutent aux dépens. 

Lorsque les dépens sont mis à la charge de l'État, il est fait application des procédures applicables à l'exécution des 

décisions administratives. 

Voies de recours 

Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance peuvent faire l’objet des recours suivants : 

• le recours en rectification des erreurs matérielles  

• l’appel - par cette voie de recours, les juges d'appel sont investis du devoir de statuer à nouveau, en fait et en droit, 

sur l'objet du différend qui fait l'objet du jugement rendu en première instance. L'appel tend à la réformation ou 

l'annulation de la première décision  

• le recours en révision qui est une voie de recours extraordinaire et de rétractation par laquelle on revient devant 

les juges qui ont déjà statué, en les priant de modifier leur décision que l’on prétend avoir été rendue par erreur. Ce 

recours n’est possible que dans des cas bien spécifiques et suppose une décision passée en force de chose jugée 

Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance ne peuvent pas faire l’objet d’une opposition 

(articles L. 4126-4 et R. 4126-51 du code de la santé publique). 

Il convient également d’évoquer le recours contre les ordonnances prises par le président de la chambre 

disciplinaire de première instance, en application de l’article R. 4126-5 du code de la santé publique. 

Le relèvement d’incapacité doit également être évoqué, même s’il ne constitue pas véritablement un recours. 
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La chambre disciplinaire nationale [CDN] 

En application de l’article L. 4122-3, c’est la chambre disciplinaire nationale qui connaît en appel des décisions rendues 

par les chambres disciplinaires de première instance. 

COMPOSITION : (ARTICLE R. 4122-5 DU CSP) 

La chambre disciplinaire nationale de l’ordre des chirurgiens-dentistes est présidée par un conseiller d’État, en activité ou 

honoraire, désigné conformément à l’article L. 4122-1-1 du CSP. Un ou plusieurs présidents suppléants sont désignés dans 

les mêmes conditions.  

La chambre comprend six assesseurs titulaires et six assesseurs suppléants, de nationalité française, élus en nombre égal, 

par le Conseil national, d’une part parmi les membres du Conseil national de l’ordre, à la première réunion qui suit chaque 

renouvellement par moitié, et d’autre part, par le Conseil national, parmi les membres et anciens membres des conseils de 

l’ordre. Pour cette dernière catégorie de membres, un appel national de candidatures est organisé à cet effet par le Conseil 

national de l’ordre. 

La chambre siège en formation d’au moins cinq membres. 

Les membres suppléants remplacent les membres titulaires qui sont empêchés de siéger ou qui viennent à cesser leurs 

fonctions pour une cause quelconque (art. R. 4125-4). 

Les fonctions exercées par les membres de la chambre disciplinaire nationale sont incompatibles avec la fonction d’assesseur 

à une chambre disciplinaire de première instance.  

Aucun membre de la chambre disciplinaire nationale ne peut siéger lorsqu’il a eu connaissance des faits de la cause à raison 

de l’exercice d’autres fonctions ordinales.  

PROCEDURE  

Personnes pouvant faire appel des décisions (article L. 4122-3 du code de la santé publique) :  

- l'auteur de la plainte  

- le professionnel sanctionné  

- le ministre chargé de la santé  

- le directeur général de l’ARS  

- le procureur de la république  

- le conseil départemental  

- le Conseil national de l'ordre 

Effet suspensif de l’appel (article L. 4122-3 du code de la santé publique) 

L'appel contre les décisions des chambres disciplinaires de première instance suspend l’exécution de la décision 

sauf lorsque la chambre est saisie en application de l'article L. 4113-14 (suspension temporaire du droit d’exercer 

décidé par le directeur de l’ARS). 

Jusqu’à ce que l’appel ait été jugé par une décision définitive, le praticien incriminé a le droit d’exercer sa profession. 

Il ne peut décider d’exécuter de lui-même la sanction nonobstant l’effet suspensif de l’appel. 

Délai d’appel (article R. 4126-44 du code de la santé publique) 

Le délai d'appel est de trente jours francs à compter de la notification de la décision. Ce délai doit impérativement 

figurer dans la lettre de notification. S’il ne l’est pas, le délai de droit commun de deux mois s’applique. 

Ce délai est augmenté d’un mois pour les personnes ou autorités domiciliées dans un département ou une 

collectivité d’outre-mer et de deux mois pour celles demeurant à l’étranger. 
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Forme et recevabilité de l’appel (article R. 411-1 du code de justice administrative) 

La juridiction est saisie par requête. La requête indique les nom et domicile de parties et contient l’exposé des faits et 

des moyens de l’appel, ainsi que les conclusions soumises au juge. L’auteur d’une requête ne contenant l’exposé 

d’aucun moyen ne peut la régulariser par le dépôt d’un mémoire exposant un ou plusieurs moyens que jusqu’à 

l’expiration du délai de recours. 

Pour être recevable, l’appel doit tendre expressément à la reformation ou à l’annulation de la décision attaquée. 

L’appel qui tend à la confirmation de la décision attaquée ou à la seule modification des motifs de la décision de 

première instance est irrecevable. 

Selon la qualité de son auteur, l’appel peut tendre à la diminution ou à l’aggravation de la peine. 

L’appel peut tendre à l’annulation de la décision de première instance pour obtenir un rejet de plainte ou au contraire 

le prononcé d’une sanction si la plainte a été rejetée. 

Pouvoir du président de statuer par une ordonnance (article R. 4126-5 du CSP) 

Outre les cas d’incompétence de la chambre ou de requête hors délai, le président peut, par ordonnance motivée, sans 

instruction préalable : 

- donner acte des désistements,  

- constater qu’il n’y a pas lieu de statuer sur une requête,  

- rejeter les requêtes manifestement irrecevables, lorsque la juridiction n’est pas tenue d’inviter leur auteur à les 

régulariser,  

- statuer sur les requêtes qui ne présentent plus à juger de questions autres que la condamnation prévue à l’article L. 

761- du code de justice administrative, la charge des dépens ou la fixation des dates d’exécution des sanctions prévues 

par les textes. 

La décision de la chambre disciplinaire nationale 

Le décret ne prévoit pas de délai pour statuer en appel. 

Par contre, lorsqu’elle doit se prononcer en appel sur un dossier initié par le directeur de l’ARS en application de 

l’article L. 4113-14 du CSP, la chambre nationale inscrit l’affaire dans les deux mois de son enregistrement au greffe. 

Elle devra également se prononcer dans les deux mois si elle est saisie directement faute pour la chambre de première 

instance d’avoir pris une décision dans les deux mois. 

La décision de la chambre disciplinaire nationale est définitive le jour où le praticien en reçoit notification. En cas de 

pourvoi devant le Conseil d’État, elle reste définitive jusqu’à ce qu’elle soit, le cas échéant, annulée en cassation. 

Notification de la décision de la chambre nationale : 

• Si la notification est retournée au greffe avec la mention « pli avisé - non réclamé », elle devient définitive à la 

date de la présentation du pli à l’adresse du professionnel. 

• Si la notification est retournée avec la mention « n’habite pas à l’adresse indiquée », elle devient définitive à la 

date du cachet de la poste. 

• Si la notification est faite directement par ministère d’huissier, elle devient définitive à la date de cette 

signification. 

L’opposition (art. L. 4126-4 du CSP) 

La voie de l’opposition a été supprimée en première instance mais elle a été instaurée devant la chambre disciplinaire 

nationale dans le seul cas où le praticien se trouve en défense, c’est à dire qu’il n’est pas recevable à faire opposition 

s’il est lui-même appelant. 

La voie de l’opposition est ouverte aux parties qui n’ont pas produit en appel un mémoire écrit. 

Les ordonnances du président de la chambre disciplinaire nationale ne sont pas susceptibles d’opposition. 

Il ne peut être formé opposition sur une décision de la chambre disciplinaire se prononçant sur une opposition. 
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Il ne peut à la fois être fait opposition et formé de recours devant le Conseil d’État contre une même décision. 

Le pourvoi en cassation devant le Conseil d’État (art. L. 4122-3 du CSP) 

Les décisions de la chambre disciplinaire nationale peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation devant le Conseil 

d’État, quelle que soit la nature de la requête dont a été saisie la chambre. 

Le pourvoi est de deux mois à compter de la réception de la notification de la décision. Il doit être présenté par 

l’intermédiaire d’un avocat au Conseil d’État et à la Cour de Cassation. 

La demande d’aide juridictionnelle suspend le délai.  

Le pourvoi n’a pas d’effet suspensif, sauf disposition contraire d’une loi d’amnistie.  

Seul le Conseil d’État, saisi d’une demande de sursis à exécution dans les conditions définies aux articles R. 821-5 et R. 

821-5-1 du code de justice administrative et séparément du pourvoi en cassation, peut prononcer le sursis à exécution 

de la sanction. Si le Conseil d’État ne s’est pas prononcé sur la demande de sursis à exécution de la sanction, avant la 

date fixée par la décision de la chambre disciplinaire nationale pour son exécution, le praticien doit exécuter sa 

sanction. 

Le Conseil d’État rend une décision soit de non admission du pourvoi, soit de rejet du pourvoi, soit d’annulation de la 

décision de la chambre disciplinaire nationale et dans ce cas, renvoie l’affaire devant elle.  

Une fois rendue la décision du Conseil d’État qui n’admet pas ou bien rejette un pourvoi suspensif sur l’exécution de la 

sanction, le président de la chambre disciplinaire nationale, par une ordonnance prise en vertu de l’article R. 4126-5 du 

CSP, fixe une nouvelle période d’exécution de la sanction. 

Le recours en révision (article R. 4126-53 et R. 4126-54 du CSP) 

La révision d'une décision définitive de la chambre disciplinaire de première instance ou de la chambre disciplinaire 

nationale portant interdiction temporaire d'exercer avec ou sans sursis ou radiation du tableau de l'ordre peut être 

demandée par le praticien objet de la sanction : 

- s'il a été condamné sur pièces fausses ou sur le témoignage écrit ou oral d’une personne poursuivie et 

condamnée postérieurement pour faux témoignage contre le praticien, 

- s'il a été condamné faute d'avoir produit une pièce décisive qui était retenue par la partie adverse, 

- si, après le prononcé de la décision, un fait vient à se produire ou à se révéler ou lorsque des pièces, 

inconnues lors des débats, sont produites, de nature à établir l'innocence de ce praticien. 

Le recours en révision doit être présenté, devant la chambre disciplinaire qui a rendu la décision dont la révision 

est demandée, dans le délai de deux mois à compter du jour où le praticien a eu connaissance de la cause de révision 

qu'il invoque, dans les mêmes formes que celles dans lesquelles devait être introduite la requête initiale. (article R. 

4126-54 du code de la santé) 

Ce recours n'a pas d'effet suspensif. 

Lorsque le recours en révision est recevable, la chambre déclare la décision attaquée nulle et non avenue et statue à 

nouveau sur la requête initiale (articles R. 4126-5 à 4126-54). 

Les décisions statuant sur le recours en révision ne sont pas susceptibles d'opposition. Elles ne peuvent que faire 

l'objet d'un recours devant le Conseil d'État. Lorsqu'il a été statué sur un premier recours en révision, un second 

recours contre la même décision n'est pas recevable. 

Le relèvement d’incapacité (article L. 4124-8 du CSP) 

En application de l’article L. 4124-8 du code de la santé publique, après qu'un intervalle de trois ans au moins s'est 

écoulé depuis une décision définitive de radiation du tableau, le chirurgien-dentiste frappé de cette peine peut être 

relevé de l'incapacité en résultant par une décision de la chambre disciplinaire qui a statué sur l'affaire en première 

instance. 
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La demande est formée par une requête adressée au président de la chambre disciplinaire de première instance 

de l'ordre intéressé. Lorsque la demande a été rejetée après examen au fond, elle ne peut être représentée qu'après un 

nouveau délai de trois années. 

Il peut être relevé appel d’une décision rendue sur la demande de relèvement d’incapacité soit par le chirurgien-

dentiste en cause, soit par la partie plaignante, soit par l’une des autorités qui avaient reçu notification de la décision. 

La décision prise en appel peut faire l’objet d’un pourvoi devant le Conseil d’État. 

Le relèvement d’incapacité accordé n’emporte pas inscription automatique du praticien au tableau de l’ordre de son 

choix. Même devenue définitive, la décision n’a pour effet que de permettre au praticien de présenter une demande 

d’inscription. Les faits qui ont été sanctionnés disciplinairement demeurent. Le conseil départemental destinataire de la 

demande d’inscription a la faculté de la refuser, s’il estime que la gravité ou la nature des faits commis sont de nature à 

faire obstacle à l’inscription au tableau du praticien. 
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